
Fonds amiante 
Géré par Fedris  

 Avenue de l’Astronomie 1 • 1210 Bruxelles 

 Ouvert de 9 à 16 heures et sur rendez-vous www.fondsamiante.be 

 

 

Où puis-je déposer mes déchets d’amiante en Région Bruxelles-Capitale ?  

En Région Bruxelles-Capitale, les déchets d’amiante ne peuvent pas être déposés dans les parcs à conteneurs communaux et régionaux. Les citoyens 

bruxellois sont invités à s’adresser aux deux centres de collecte autorisés en Région Bruxelles-Capitale :  

Centres de collecte 
autorisés 

Type d'amiante 
accepté 

Conditions spécifiques 
  

Quantité 
  

Coût 
  

Collecte des déchets d'amiante à 
domicile 

DE MEUTER RECYCLING 
  

Amianté lié 

Les déchets d'amiante 
doivent être emballés 
hermétiquement dans un 
big bag pour amiante, ou 
dans un plastique solide.  
 
Il n'est pas possible de se 
procurer ces emballages 
auprès de cette société. 

Pas de 
quantité 
maximum 

250 €/tonne 
HTVA avec 
une facture 
minimale de 
30 € 

Les particuliers peuvent demander à ce 
que cette société mette à leur disposition 
un conteneur de 12 m3. Le coût est de 
200 €/tonne auquel s'ajoute un forfait de 
500 € pour le transport du container. 

RENEWI BELGIUM 
Amianté lié et 
non lié 

Les déchets d'amiante 
doivent être emballés 
hermétiquement dans un 
big bag  
pour amiante, ou dans des 
sacs transparents à double 
paroi.  
 
Il est possible d'acheter des 
big bags pour amiante 
auprès de cette société au 
prix de 13 €/pièce, 

Pas de 
quantité  
maximum 

225 €/tonne 
HTVA 

Cette société dispose d'un service de 
collecte de petites quantités pour lequel 
les frais de transports vous seront 
facturés 50 € (forfait) auquel s'ajoutera 
75 € par big bag/palette.  
 
Les particuliers peuvent également louer 
un conteneur pour 50 €/mois auquel 
s'ajoutera l'achat du liner amiante avec 
le logo amiante pour 95€/pièce, 150 
€/tonne et les frais de transport dont le 
coût variera d'une localisation à l'autre. 

 

 

http://www.fondsamiante.be/


 

 

Comment prendre contact avec ces entreprises autorisées à collecter les déchets d’amiante en Région Bruxelles-Capitale ? 

• DE MEUTER RECYCLING 

Chaussée de Vilvoorde 31, 1120 Neder-Over-Hembeek 

E-mail : info@demeuterrecycling.be 

Tel : 02/241 43 54 

• RENEWI BELGIUM 

Boulevard de l’Humanité 124, 1190 Forest 

E-mail : info.brussels@shanks.be 

Tel : 02/527 37 35 ou 0800/11 114 
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